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CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   MONT-DE-MARSAN
12 AV DE DAGAS
40000 MONT-DE-MARSAN

TEIXEIRA ALTURAS GILBERTO
TEIXEIRA ALTURAS FLORENCE PAULE JEANNE
PORTETENY
40430 CALLEN

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   MONT-DE-MARSAN
12 AV DE DAGAS
40000 MONT-DE-MARSAN
Tél : 05 58 06 61 65
•  pour le montant de votre impôt :
SDIF DES LANDES
CELL. FONC. DEP IMPLANTATION MONT
12 AVE DE DAGAS
40022 MONT DE MARSAN CEDEX
Tél : 05  58  06  61  84

Somme à payer

        2 433,00 €

Date limite de paiement : 17/10/2022

Payez cette somme par un des moyens suivants :

- sur impots.gouv.fr en vous connectant à votre espace
particulier ou professionnel, puis laissez-vous guider ;

- en utilisant le code ci-dessous avec votre smartphone ou votre tablette ;

- en adhérant au prélèvement à l'échéance avant le 01/10/2022,
sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401 *.

À compter de l'automne 2022, le service « Gérer mes biens immobiliers », 
 disponible dans votre espace sécurisé, s'enrichit de nouvelles démarches pour les propriétaires. 

Rendez-vous sur impots.gouv.fr. 

FLASHCODE

Flashez ce code avec l'application « Impots.gouv »
pour payer par smartphone ou tablette.

Plus d'informations dans la notice de cet avis.

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-tip-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general


MBGCBJ PROP/INDIVIS TEIXEIRA ALTURAS GILBERTO

MBFHNV PROP/INDIVIS FERNANDEZ FLORENCE PAULE JEANNE

 PORTETENY

1408 RTE DE LUXEY

      39,59        8,64       27,41

      39,59        8,64       26,10       0,235

       2610        1537        1579        1537

       1033         133         412           4

        809         109         332           4        1254

       1434        1434        1434        1434

        568         124         374           3        1069

       1299         222         711         -

       1377         233         706           7        2323

      +6,00       +4,95       -0,70         -

      40,63       15,27       35,62       16,00

      40,63       15,27       35,62       15,50       0,462

          5           5           6           5

          2           1           1

          2           1           1           0           4

          0           0           0

        106

       2433

Il est rappelé qu'un lissage de +         82 € par an a été calculé en 2017 sur les
cotisations de vos locaux professionnels pour rendre progressive leur augmentation sur 10
ans.
La base communale des terres agricoles exonérée est de           1 €.

Références administratives : 400 50 021 033 060 060 U U




